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1. 
Le président, Joseph A. Day (Canada), ouvre la séance.

2.
Le projet d’ordre du jour [077 DSC 11 F rév 1] est adopté sans observations.

3. 
Le compte rendu de la réunion de la Commission de la défense et de la sécurité tenue à Varsovie, en Pologne, les 13 et 14 novembre 2010 [283 DSC 10 F] est adopté sans observations.

4. 
Les Commentaires du Secrétaire général de l’OTAN et président du Conseil de l’Atlantique Nord  sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2010 par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN [026 SESP 11 F] sont accueillis avec satisfaction par le M. Day, qui exprime sa gratitude au Secrétaire général pour la réponse écrite qu’il continue d’adresser chaque année à l’Assemblée concernant ses Recommandations de politique générale.

I.
Exposé d’Anyu Angelov, ministre de la Défense, Bulgarie, L’OTAN : point de vue général de la Bulgarie 
5. 
M. Angelov donne un aperçu des décisions politiques prises pour réformer le secteur de la défense bulgare. Parmi celles-ci figure l’adoption récente par le Parlement bulgare du Livre blanc 2010 sur la défense et les forces armées et la Stratégie de sécurité nationale 2011 de la République de Bulgarie. Ces deux documents ouvrent la voie à une transformation à grande échelle des forces armées bulgares, qui a été résolument engagée. M. Angelov met l’accent sur le contrôle parlementaire de la réforme en cours, dont témoignent divers amendements à la loi sur la défense et les forces armées.

6.
Il souligne par ailleurs l’attachement de la Bulgarie à l’article 5, qui est, dit-il, « au cœur de notre  politique de défense (bulgare). » Il réitère la volonté de la Bulgarie s’agissant du renforcement des capacités et de l’invocation de l’article 5 en cas de nécessité.

7.
A propos du renforcement des capacités, M. Angelov indique toute l’importance que son pays attache à la politique de défense intelligente exposée dans le nouveau Concept stratégique de l’OTAN. La Bulgarie considère que l’Alliance est particulièrement efficace pour recenser les possibilités de mise en commun des moyens et formuler des recommandations à ce sujet. Il indique en outre que, dans le climat économique actuel, une coopération plus étroite entre l’OTAN et l’UE est impérative.

8. 
M. Angelov évoque ensuite assez longuement la  coopération régionale. Il décrit la coopération qui existe en matière de sécurité entre la Bulgarie et la Grèce et la Roumanie, et l’évolution satisfaisante du Processus du Groupe des ministres de la Défense de l’Europe du Sud‑Est (SEDM), ainsi que la poursuite du développement de la Force multinationale de paix en Europe du Sud-Est (SEEBRIG), tous deux sous intendance bulgare. M. Angelov met aussi l’accent sur les mécanismes émergents de sécurité coopérative dans la région de la mer Noire, notamment dans le cadre de la BLACKSEAFOR et de BLACK SEA HARMONY, une initiative navale conjointe bulgaro-turque.

9.
Sur la question de la défense antimissile, M. Angelov souligne la nécessité de poursuivre les consultations avec la Russie, tout en indiquant que la Bulgarie appuie sans réserve le projet de défense antimissile de l’OTAN. Il réitère aussi toute l’importance que la Bulgarie accorde à un partenariat actif avec les autres institutions comme l’ONU et l’UE et entre les différents Etats. Il indique que, du point de vue bulgare, la porte d’un élargissement de l’Alliance reste ouverte.

10.
Avant de passer la parole aux participants pour qu’ils posent des questions, M. Angelov expose dans les grandes lignes la contribution que la Bulgarie continue d’apporter à la FIAS de l’OTAN, ainsi qu’aux missions Bouclier Océanique (Ocean Shield) et Protecteur Unifié (Unified Protector), et il appelle les Etats membres à poursuivre la réforme des organismes et des structures de commandement de l’Alliance.

11. 
Les participants de plusieurs pays de l’OTAN prennent ensuite la parole à propos de l’exposé de M. Angelov. Ils posent, en particulier, des questions sur les infrastructures énergétiques essentielles dans la région de la mer Noire, les réponses dans le cadre de l’article 5, la contribution de la Bulgarie aux opérations en Libye, et les relations UE-OTAN. La défense antimissile occupe le premier plan du débat, et des questions sont notamment posées sur l’attachement de la Bulgarie à l’existence de deux systèmes distincts et sur certains points pratiques de la coopération avec la Russie. En réponse à ces questions, M. Angelov dit que la Bulgarie est attachée à l’existence de deux systèmes de défense antimissile « distincts mais liés ». Il indique que la coopération avec la Russie en la matière doit intervenir dans les domaines où il existe une expertise partagée et un intérêt commun.
II. 
Exposé du Général Simeon Simeonov, chef de la défense, Bulgarie, Les réformes de la Bulgarie en matière de défense 

12. 
Le général Simeonov expose les mesures qui ont été prises par les forces armées bulgares en vue de la réforme de la défense une fois qu’elles y ont été invitées par le Parlement. Il fait un exposé succinct sur l’ensemble des réformes conceptuelles, doctrinales et structurelles engagées au sein des forces armées bulgares, y compris au sein du ministère de la Défense et des Forces armées. Il relève que l’armée bulgare a entrepris de réduire de 7 000 hommes son effectif de 44 000 hommes. 

III. 
Exposé de John Koenig, conseiller politique auprès du commandant, Commandement allié des forces interarmées, Naples, L’opération Protecteur Unifié
13.
M. Koenig commence par décrire la menace à laquelle les civils libyens se trouvaient confrontés lorsque les forces du colonel Kadhafi avançaient sur Benghazi avant l’intervention de l’OTAN. L’Alliance a décidé de mener une action rapide et énergique suite aux résolutions 1970 et 1973 du Conseil de sécurité de l’ONU, dit M. Koenig. Elle a lancé l’opération Protecteur Unifié pour faire respecter les éléments des deux résolutions : l’embargo sur les armes, la zone d’exclusion aérienne et la protection des civils. Après 12 jours, l’opération américaine initiale Aube de l’Odyssée (Odyssey Dawn) est passée sous commandement OTAN et le général canadien Charles Bouchard en a assumé la direction. Ces premières opérations ont empêché les unités blindées et mécanisées du colonel Kadhafi d’atteindre Benghazi et ont permis de sauver « des dizaines de milliers de vies innocentes. »

14.
M. Koenig examine ensuite la nature de l’opération Protecteur Unifié : 8 000 sorties aériennes, dont plus de 3 000 pour des frappes, ont eu lieu jusqu’ici. L’OTAN effectue quotidiennement 150 sorties environ, dont 50 pour des frappes, ce qui entrave la capacité de Kadhafi de menacer les civils, sans faire obstacle aux livraisons d’aide. M. Koenig a tenu à souligner que l’OTAN n’avait jusqu’ici aucun rapport confirmé de victimes civiles dues à ses actions.

15.
L’orateur indique ensuite clairement quelles sont les conditions d’une cessation des opérations militaires, telles qu’elles ont été fixées par les ministres des Affaires étrangères des pays de l’OTAN et des partenaires à  Berlin le 14 avril 2011. L’Alliance maintiendra un rythme opérationnel soutenu jusqu’à ce que : « toutes les attaques et menaces d’attaques à l’encontre des civils et des zones civiles [aient] cessé, » que «  le régime [ait] fait rentrer dans leurs bases toutes les forces militaires…, de façon vérifiable,… sur tout le territoire libyen » et que « le régime … [permette] à tous les Libyens qui ont besoin d’une aide humanitaire d’y accéder immédiatement, en toute sécurité, sans restriction et sans entrave. » M. Koenig fait valoir que le régime de Kadhafi ne s’est conformé à aucun de ces critères.

16.  
Il clôt son exposé en soulignant le rôle important que jouent les partenaires de l’OTAN dans les opérations en Libye. Il cite en particulier la Suède, le Qatar, les Emirats arabes unis et la Jordanie. L’OTAN a également consulté l’ONU, l’UE, la Ligue arabe, l’Union africaine et d’autres organisations régionales afin que son engagement en Libye soit aussi efficace que possible, notamment grâce à l’application de sanctions et au gel d’avoirs financiers. L’OTAN continue aussi à travailler avec les ONG pour que l’aide humanitaire parvienne au pays. Pour conclure, M. Koenig dit que les hommes et les femmes qui participent à l’opération font la fierté des pays membres de l’Alliance et des partenaires.

17.  
Interrogé sur les implications de l’opération pour la Syrie, les effets des restrictions sur l’opération et la durée de celle-ci, M. Koenig répond sans ambiguïté qu’aucune action militaire n’est prévue ou planifiée en Syrie et que l’on peut seulement considérer que l’intervention en Libye constitue un message politique pour le régime syrien. Il confirme que les limitations imposées par les pays aux activités des forces déployées - les restrictions - sont effectivement une préoccupation sérieuse en raison du rythme des opérations libyennes, et au sujet de la durée de l’engagement de l’OTAN, il dit qu’elle dépend d’un accord sur une solution politique. Parmi les autres points soulevés figurent la question de savoir si l’Alliance tente d’obtenir un avis juridique sur le type de systèmes d’armes qu’elle peut utiliser dans le cadre de la résolution 1973, et l’inquiétude de voir la Libye devenir un nouvel Afghanistan. M. Koenig dit que l’utilisation d’hélicoptères d’attaque est autorisée en Libye dans le cadre de la résolution, et qu’il y a tout lieu de penser que l’opposition libyenne est crédible et s’achemine vers la démocratie.

18.
En réponse à des questions sur la Libye après le conflit et sur le point de savoir si le régime Kadhafi aura un rôle à y jouer, M. Koenig indique que Kadhafi a perdu toute légitimité en attaquant son propre peuple.

IV. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité, Les opérations de l’OTAN dans le cadre d’un nouveau Concept stratégique et l’UE en tant que partenaire opérationnel [080 DSCTC 11 F], par Nicole Ameline (France), rapporteure
19.
Nicole Ameline présente son rapport à la Commission. Elle récapitule tout d’abord brièvement les opérations actuelles de l’OTAN, et souligne que les opérations passées et en cours de l’Alliance concernent tout l’éventail de la gestion des crises et couvrent des zones géographiques vastes et variées. Les opérations en Afghanistan, dans les Balkans et dans le cadre de la lutte contre la piraterie sont ensuite examinées dans le contexte du Concept stratégique.

20.
En Afghanistan, l’opération de l’OTAN mérite d’être soulignée pour les transformations qu’elle induit dans la conception, selon les Alliés, des rôles que l’Alliance doit assumer et des capacités opérationnelles dont elle doit être dotée. Parmi ces éléments figurent : la structure organisationnelle de l’engagement de l’Alliance ; l’accent mis sur les éléments non militaires, dont la reconstruction et le développement ; l’importance de la formation des forces de sécurité locales en tant que condition préalable à un désengagement, et la nécessité d’une coordination avec les organisations partenaires.

21.
S’agissant des Balkans, Mme Ameline décrit  certains des succès enregistrés par l’OTAN dans la toute première opération menée hors de ses propres frontières (SFOR), mais dit qu’il convient de ne pas oublier qu’un règlement politique définitif du dossier bosniaque se fait attendre aujourd’hui encore. Elle souligne par ailleurs comment cette mission a aidé l’OTAN à développer une vision à plus long terme de l’engagement post-conflit et a permis une coopération plus étroite entre l’UE et l’Alliance sur de nombreuses questions. Elle retrace brièvement la réussite de la KFOR et souligne que le succès de l’opération a été assuré par plusieurs facteurs, dont un mandat très clair, des règles d’engagement énergiques, des ressources suffisantes pour remplir le mandat et une impression d’impartialité et de neutralité.

22.
Mme Ameline donne un aperçu des opérations de lutte contre la piraterie menées par l’OTAN au large de la Corne de l’Afrique, et de l’ampleur du problème de la piraterie dans la région. Bouclier Océanique a permis à l’Alliance de tirer de précieux enseignements au niveau des opérations navales multinationales, en particulier avec l’opération Atalante de l’UE. Elle se félicite des efforts menés par l’Union et fait observer que, dans ce secteur, l’UE est peut-être l’institution la mieux placée pour faire face à la piraterie étant donné qu’elle dispose d’une gamme d’outils plus vaste pour s’attaquer aux sources du fléau. Aussi longtemps que l’Alliance enregistrera des succès tactiques contre les pirates mais que les causes économiques sous-jacentes ne seront pas traitées, le problème persistera, dit Mme Ameline. 

23.  
Après avoir décrit les engagements de l’OTAN en Méditerranée et en Irak, Mme Ameline indique qu’il faut que l’Alliance dispose d’une « boîte à outils » opérationnelle complétant pleinement le Concept stratégique afin que celui-ci soit mis en œuvre de façon efficace, à savoir : la capacité de déployer et de soutenir sur le terrain des forces militaires robustes, une approche globale - politique, civile et militaire - une « structure civile de gestion des crises modeste afin d’interagir plus efficacement avec les partenaires civils », un ensemble de spécialistes civils formés et susceptibles d’être déployés, la capacité de contribuer à la stabilisation et à la reconstruction, la capacité de former des forces locales, des consultations politiques élargies entre Alliés et avec les partenaires, et des instruments de prévention des conflits dont la perception de la situation. 

24.  
Mme Ameline décrit ensuite succinctement la nature de la coopération UE-OTAN et insiste sur le fait qu’un renforcement de cette coopération s’avère de plus en plus nécessaire dans un certain nombre de dossiers sécuritaires. Elle souligne que les deux institutions ont fait l’objet de révisions stratégiques depuis le dernier rapport de l’Assemblée ; l’UE avec le Traité de Lisbonne de 2009, et l’OTAN avec son nouveau Concept stratégique de 2010. La PSDC de l’UE offre certains espoirs concernant une coopération plus étroite et un partenariat OTAN-UE fort est particulièrement important dans les domaines dans lesquels l’UE développe des capacités significatives, comme la reconstruction, la gouvernance et l’édification de capacités. Malheureusement, l’Union peine toujours à traduire son immense potentiel en une politique bien coordonnée. Le manque de volonté politique et des capacités encore en développement freinent toujours l’adoption d’une politique extérieure et de sécurité commune forte et efficace.

25.  
Enfin, Mme Ameline fait valoir que l’Alliance doit s’intégrer plus profondément encore au sein de la communauté internationale par le biais de cadres de consultation et de partenariats. Elle souligne, toutefois, que le message principal de ce rapport est le suivant : le Concept stratégique ne pourra s’avérer utile dans le contexte opérationnel que si l’OTAN fait preuve de la volonté politique requise et met à disposition les ressources qui permettront qu’il se concrétise dans des capacités opérationnellement utilisables.

26.
Au cours du débat qui suit sur le projet de rapport,  les membres évoquent plusieurs points, dont la nécessité de rester attentifs à la situation dans les Balkans et à l’opération libyenne. Parmi les autres éléments mis en évidence, on peut citer la manière d’expliquer aux populations des pays de l’OTAN les progrès réalisés en Afghanistan, la nécessité d’éviter les chevauchements avec l’UE, et la nécessité d’une meilleure coordination des décisions prises en matière de dépenses de défense dans l’ensemble de l’Alliance, afin de réduire à un minimum les réductions de capacités. M. Koenig et Mme Ameline estiment tous deux que l’Alliance doit avoir une stratégie claire, établissant des priorités parmi les tâches à assumer et les domaines d’intérêt. Ils craignent tous deux que l’OTAN n’en fasse peut-être trop en même temps.

VI. 
Procédures administratives et activités de la  commission et des sous-commissions en 2011

27. 
Joseph Day remercie les délégations des Etats-Unis, de la Belgique et des Pays-Bas, qui ont accueilli des activités de la commission au cours des mois précédents. Il invite également les présidents des sous-commissions à décrire brièvement les activités qui auront lieu prochainement, notamment les visites en Italie, au Royaume-Uni et en Chine.

VII.
Examen du projet de rapport général Transition en Afghanistan : Bilan de l’effort de sécurité [078 DSC 11 F], présenté par Sven MIKSER (Estonie), rapporteur général
28.
M. Mikser présente son rapport sur l’Afghanistan aux membres de l’Assemblée. Il indique que des progrès considérables ont été réalisés dans le pays l’an dernier, mais qu’il reste encore beaucoup à faire. M. Mikser souligne que l’effort de l’OTAN a finalement bénéficié des ressources appropriées et qu’il est mené suivant une stratégie de contre-insurrection cohérente, et que des indicateurs intéressants et pertinents montrent comment la situation sécuritaire s’améliore en Afghanistan.

29.
Il évoque l’amélioration continue des forces nationales de sécurité de l’Afghanistan (FNSA), soulignant les progrès réalisés en direction des objectifs relatifs à leur taille ainsi qu’à leur qualité et à leurs capacités. Il décrit également l’initiative de police locale afghane et les éléments, à confirmer, montrant que ce projet commence à produire ses fruits. On peut citer parmi les autres domaines dans lesquels des progrès ont été enregistrés les efforts de réconciliation et de réintégration et, surtout, l’action menée par l’OTAN pour perturber et détruire la direction des insurgés, qui sous-tend ces efforts. M. Mikser examine de manière détaillée le recours accru aux raids des forces d’opérations spéciales dans ce domaine et ses conséquences sur l’insurrection. Il évoque aussi la lutte antidrogue.

30.
Les progrès, qui sont peut-être les plus encourageants et qui sont décrits dans le rapport, concernent les gains opérationnels substantiels réalisés dans le sud et l’est de l’Afghanistan depuis la fin du renforcement des troupes américaines. Le rapport indique que de vastes zones des provinces d’Helmand et de Kandahar ont été nettoyées et reprises par l’OTAN et les FNSA, ce qui a libéré de très nombreux Afghans de la domination des insurgés. Des îlots sécurisés ont été créés grâce aux efforts intenses des troupes sur le terrain. Toutefois, l’absence d’une gouvernance crédible pour prendre la relève, décrite par M. Mikser, risque de saper les efforts déployés par l’OTAN pour améliorer de manière irréversible la situation sécuritaire en Afghanistan.

31. 
Il faut ajouter à ces réserves le fait que 2010 a été l’année la plus sanglante tant pour les civils que pour les forces de l’OTAN et les FNSA en Afghanistan. Bien que l’immense majorité des victimes civiles soit due aux insurgés, M. Mikser note que cela indique que le renforcement des troupes a été moins décisif que dans le cas du renforcement des troupes en Irak. On y verra plus clair après la campagne de combats de l’été, et les conséquences figureront dans la version finale du rapport. M. Mikser expose succinctement sa première évaluation des répercussions de la mort d’Oussama Ben Laden et indique que celles-ci seront également évoquées de manière plus détaillée dans la version ultérieure du rapport.

32.
Le débat sur le projet de rapport de M. Mikser est axé sur les répercussions de la mort d’Oussama Ben Laden, certains membres considérant que la cause première de l’engagement de l’OTAN en Afghanistan a été éliminée et qu’un retrait devrait donc intervenir rapidement, tandis que d’autres font valoir que l’Alliance doit maintenant plus que jamais maintenir le cap et s’acquitter de ses responsabilités en Afghanistan.

VII. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense, Défense antimissile : orientations futures de l’OTAN [079 DSCFC 11 F], présenté par Raymond Knops (Pays-Bas), rapporteur
33. 
M. Knops commence par souligner le caractère novateur de l’accord de l’OTAN sur la mise en place d’une défense antimissile unique pour l’Europe, qui est dorénavant un élément fondamental de ses tâches de défense collective. La seconde décision importante prise par l’Alliance est qu’en mettant au point ce système de défense antimissile, elle s’emploiera activement à instaurer une coopération avec la Russie sur ce dossier. 

34.
M. Knops poursuit en examinant les raisons de ces décisions, dont la première est la menace réelle et croissante que les missiles balistiques représentent pour l’Europe. Il souligne qu’une trentaine de pays sont en train de mettre au point des missiles balistiques qui pourraient frapper le territoire de l’OTAN et évoque les dangers du développement rapide de la technologie de missiles iranienne. La deuxième raison qui a conduit à cette décision est que l’Alliance avait déjà convenu que la prolifération des missiles constituait un problème et travaillait déjà à un système de mise en commun coordonnée des capacités de lutte des pays contre les missiles à courte portée. Enfin, M. Knops indique qu’à l’origine des décisions de Lisbonne, il y a l’évolution des projets de défense antimissile des Etats-Unis, et la proposition de l’administration Obama de mettre la technologie à la disposition de l’Europe moyennant un coût peu élevé, les pays européens étant, de leur côté, en mesure d’apporter des contributions importantes, comme la mise à disposition de sites de lancement pour les intercepteurs.

35.
M. Knops examine ensuite à quoi ressemblera le système, indiquant que d’après les projets actuels, les Etats-Unis déploieront des capteurs et des intercepteurs en quatre phases, en fonction de l’évolution de la menace de missiles prévue et de la disponibilité de nouvelles technologies. Il évoque ensuite certaines des incertitudes qui restent liées à la mise en œuvre du projet, dont la première est le coût de l’ensemble du système OTAN. M. Knops indique à cet égard que les 200 millions d’euros que coûtera la mise en place du système de commandement et de contrôle constituent un bon investissement et permettent à l’Europe de bénéficier des  montants considérables - 10 milliards de dollars par an - que les Etats-Unis investissent dans la défense antimissile. Il ajoute toutefois que nous devons être conscients des coûts occultes éventuels, comme ceux de la construction et de la maintenance des intercepteurs et des radars sur la base desquels le système doit fonctionner, qui pourraient exploser au fil du  temps. Le rôle des parlementaires doit donc être d’assurer un contrôle strict et de veiller à ce que l’argent soit bien dépensé.

36. 
Une seconde incertitude concerne la faisabilité technique de la défense antimissile en général. M. Knops indique que, depuis les années 80, celle-ci a beaucoup évolué, mais convient qu’il est très difficile « d’atteindre une balle avec une balle ». Il ajoute que le commandement et le contrôle d’un système de défense antimissile de l’OTAN et les incidences d’un tel système sur la posture de défense de l’Alliance pourraient aussi être sources de difficultés.

37.
Un autre élément essentiel du rapport de M. Knops concerne l’engagement du Conseil OTAN-Russie d’explorer les possibilités de coopération en matière de défense antimissile. Il dit qu’il ne fait pas de doute qu’une coopération efficace avec la Russie pourrait accroître l’efficacité et l’efficience globales des systèmes de défense antimissile territoriale. Elle pourrait également assurer une plus grande sécurité à la Russie, ajoute-t-il. Les discussions bilatérales intensives qui ont lieu sur les modalités d’une collaboration n’ont cependant pas encore permis de réaliser une percée. M. Knops explique ensuite que la Russie considère l’approche des systèmes distincts comme une menace pour ses propres capacités susceptible d’influer sur son dispositif de dissuasion. Il existe des désaccords évidents, mais M. Knops reste convaincu que, si la coopération s’avère fructueuse, elle pourrait conduire à des engagements conjoints plus solides en matière de paix et de sécurité, notamment à des réductions des arsenaux nucléaires hérités de la Guerre froide. Cela représenterait une étape majeure vers l’objectif d’un « monde sans armes nucléaires ».

38.
M. Knops remercie également M. Turner (US) pour la lettre qu’il a adressée à l’Assemblée et pour sa contribution très utile au débat sur la défense antimissile. Il convient avec M. Turner que l’Assemblée devra suivre de près le dossier de l’examen de la posture de défense et de dissuasion de l’OTAN, et indique qu’il tiendra compte des points soulevés dans la lettre de M. Turner dans son rapport actualisé. 

IX. 
Exposé de William POTTER, directeur du Centre d’études James Martin sur la non‑prolifération et titulaire de la chaire Sam Nunn et Richard Lugar, Institut Monterey d’études internationales (MIIS), Les prochaines étapes de la maîtrise des armements entre les Etats-Unis et la Russie

39.  
M. Potter décrit dans les grandes lignes les principaux aspects de l’avenir des relations Etats-Unis-Russie dans le domaine nucléaire, parmi lesquels : la rhétorique et la réalité des armes nucléaires non stratégiques, les nouvelles mesures de confiance constructives potentielles, les divergences persistantes au niveau de la perception des menaces nucléaires au sein de l’OTAN et entre pays membres et pays non membres de l’Alliance, et les incidences de l’évolution des perspectives de l’OTAN dans le domaine nucléaire sur la poursuite des réductions des arsenaux nucléaires américains et russes.

40.  
M. Potter examine tout d’abord le contexte historique des relations Etats-Unis-Russie dans le domaine nucléaire. Il indique, en particulier, que des progrès notables ont été réalisés depuis la fin des années 70 sur de nombreuses questions, notamment le partage de données du renseignement sensibles pour empêcher des pays tiers d’acquérir des armes nucléaires et les accords intervenus sur de nombreux dossiers lors de diverses réunions dans le cadre du TNP, du Comité Zangger et du Groupe des fournisseurs nucléaires. Le niveau exceptionnel des vérifications par intrusion propres aux accords de maîtrise des armements tels que le Traité START 1 est un second domaine de coopération important. M. Potter évoque ensuite brièvement les obstacles auxquels se heurtent les Etats-Unis et la Russie, tels que : les asymétries dans les dispositifs de forces et les doctrines des deux pays, la prépondérance des scénarios du pire, la difficulté de la mise au point de mesures de vérification adéquates et la « face laide » des politiques intérieures et administratives. M. Potter indique toutefois que ces obstacles sont surmontés du fait que les deux acteurs comprennent à quel point la prolifération nucléaire est une menace dangereuse. L’intérêt commun est un facteur clé de la coopération nucléaire.   

41.  
M. Potter dit qu’aujourd’hui, même s’il existe des différences d’accent nettes, les perceptions américaine et russe des menaces se rejoignent largement s’agissant du danger que représente le terrorisme nucléaire et du risque global de prolifération nucléaire. S’il y a des  divergences au sujet de la menace émanant de l’Iran et de la République populaire démocratique de Corée, il pense que les évaluations à moyen et à long terme de la menace chinoise sont probablement convergentes. Il y a néanmoins un domaine dans lequel les perceptions de la menace diffèrent sensiblement : les arsenaux nucléaires et les postures stratégiques mutuels. M. Potter dit qu’à son sens les Etats-Unis, sous l’administration Obama, ont fait preuve de cohérence en réduisant la menace que leurs armes représentent pour la Russie et en déclarant qu’il faut tendre vers un monde exempt d’armes nucléaires.

42.  
Il admet toutefois que le monde apparaît bien différent à Moscou. Du point de vue russe, les États-Unis poursuivent toujours des politiques qui conduiront à la mise en place de capacités de défense propres à diminuer, à terme, les capacités de représailles nucléaires de la Russie. Les Russes ne comprennent pas la fixation des Américains sur l’Iran, alors qu’ils acceptent, d’une manière générale, la menace que représente la République populaire démocratique de Corée. Pour la plupart des analystes russes, les armes nucléaires doivent subsister et constituent un élément essentiel de la sécurité nationale, notamment au vu des prouesses militaires croissantes de la Chine. Néanmoins, comme l’indique M. Potter, à certains égards les divergences sont aussi grandes au sein de l’OTAN qu’entre la Russie et les États-Unis. Nombre d’entre elles sont liées aux différences de perception des menaces iranienne et russe parmi les Alliés européens. M. Potter fait en effet valoir que la plupart des grands responsables militaires américains considèrent que le maintien du déploiement d’armes nucléaires non stratégiques en Europe ne présente stratégiquement aucun intérêt, alors que les membres plus récents de l’Alliance ne sont pas de cet avis.

43.  
En évoquant ces questions et leurs incidences sur la maîtrise des armements, M. Potter avance quelques mesures concrètes en vue de leur règlement. Il conviendrait, en premier lieu, de commencer à explorer de manière informelle la portée et la teneur éventuelle des prochaines étapes. Il faudrait que ces discussions soient basées sur une bonne connaissance des points de concordance et de divergence dans les perceptions des menaces, et elles pourraient être facilitées par des ONG et par le Conseil OTAN-Russie. En deuxième lieu, M. Potter estime qu’il faudrait un cadre général pour l’examen d’un vaste ensemble d’accords sur les têtes nucléaires non déployées, les armes conventionnelles évoluées à longue portée, la défense antimissile, les forces nucléaires de pays tiers et les armes nucléaires non stratégiques. En troisième lieu, il indique que les mesures de confiance doivent être accrues, notamment sur les questions d’échanges de données, de diminution du niveau d’alerte, de sécurité des arsenaux d’ogives et de réduction du statut opérationnel des armes.

44.  
Enfin, M. Potter décrit dans les grandes lignes la nature politique du débat qui a lieu aux Etats-Unis sur les armes nucléaires non stratégiques et l’absence de perspectives concernant les négociations futures sur des réductions pour le court et le moyen terme. Il se félicite des mesures de transparence proposées par la Pologne, la Norvège, l’Allemagne et les Pays-Bas en avril 2011, à savoir des échanges d’informations sur le statut opérationnel, les emplacements et les dispositions de commandement concernant ces armes. L’une des suggestions faites par M. Potter porte sur un programme réciproque de visites pour prouver la fermeture de sites. D’autres approches sont axées sur des restrictions géographiques pour le déploiement d’armes nucléaires non stratégiques ou sur l’interdiction de catégories entières de ces armes. En conclusion, M. Potter dit que la différence de perception des menaces entre les États-Unis et la Russie est la menace la plus importante qui pèse sur les négociations en matière de maîtrise des armements nucléaires.

X. 
Débat sur la défense antimissile
45.  
Au cours d’un débat animé sur les deux exposés, de nombreuses questions sont évoquées à propos de sujets tels que le coût du système de défense antimissile, le partage de technologies entre les participants au système, et le problème du commandement et du contrôle. D’aucuns estiment que l’Alliance a réalisé de grandes avancées en matière de maîtrise des armements au cours de son histoire. D’autres pensent qu’il faut encore réduire les arsenaux nucléaires, notamment en ce qui concerne les armes nucléaires non stratégiques « militairement inutiles » en Europe. La corrélation entre systèmes offensifs et défensifs est également examinée.

XI.   
Questions diverses et date et lieu de la prochaine réunion
46.  
M. Day remercie tous les membres, les rapporteurs et les orateurs pour leur contribution et se réjouit de la perspective de revoir les membres lors de la prochaine réunion, à Bucarest, en octobre 2011. Le président clôt la séance. 

___________

